
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-392

PUBLIÉ LE  5 AOÛT 2025



Sommaire

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2025-07-07-00010 - DECISION TARIFAIRE N°14547 PORTANT

MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT

ET DE LA REPARTITION DE LA

DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT PLURIANNUEL

D'OBJECTIFS ET DE MOYENS DE UNAPEI 60 - 600107023

POUR LES

ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS Institut Médico-Educatif (I.M.E.)

- IME MARIA MONTESSORI - 600101968

Etablissement et Service d'Aide

par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 MÉRU - 600001721

Institut

Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LES ETOILES - 600007678 Service

d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD

UNAPEI60

NOGENT-S-OISE AQUAREL - 600009286 Service d'accompagnement

médico-social adultes handicapés

- SAMSAH ESPALIER UNAPEI DE

L'OISE - 600010458 Service d'Éducation Spéciale et de Soins à

Domicile - SESSAD LA CROIX BLANCHE - 600011480 Foyer d'Accueil

Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - FAM ST NICOLAS -

600014054 Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME LA FAISANDERIE -

600100887 Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT

LES PEUPLIERS - 600101422 Etablissement et Service d'Aide par le Travail

(E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 BEAUVAIS - 600103444 Etablissement et Service

d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) -

ESAT UNAPEI60 CHAUMONT-EN-VEXIN -

600106264 Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS UDAPEI60

BEAUVAIS - 600107692 Etablissement et Service d'Aide par le Travail

(E.S.A.T.) - ESAT UNAPEI60 CRÉPY-EN-VALOIS - 600112429 (5 pages) Page 4

R32-2025-06-23-00064 - DECISION TARIFAIRE N°3764 PORTANT

FIXATION

DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025

DE

SPASAD CRF AMIENS - 800017345 (2 pages) Page 9

R32-2025-07-10-00021 - DECISION TARIFAIRE N°7991 PORTANT FIXATION

DU PRIX DE JOURNEE GLOBALISE POUR 2025 DE MAS LES ROSES D'OR -

CREIL - 600014013 (2 pages) Page 11

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des

Solidarités Hauts-De-France /

R32-2025-08-05-00003 - Décision DREETS Hauts-de-France

N°2025-T-Affectations 02-04 portant affectation des agents de contrôle

dans les unités de contrôle et gestion des intérims - DDETS de l'Aisne

(6 pages) Page 13

R32-2025-08-05-00004 - Décision DREETS Hauts-de-France

N°2025-T-Affectations 60-04 portant affectation des agents de contrôle

dans les unités de contrôle et gestion intérims - DDETS de l'Oise (7

pages) Page 19



R32-2025-08-05-00002 - Décision DREETS Hauts-de-France

N°2025-T-Affectations 62 - 05 portant affectation des agents de

contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims - DDETS

Pas-de-Calais (12 pages) Page 26

R32-2025-08-05-00001 - Décison DREETS Hauts-de-France

N°2025-T-Affectations URACTI - 03 portant affectation des agents de

contrôle au sein de l'unité régionale d'appui et de contrôle du travail

illégal (2 pages) Page 38

Secrétariat général pour les affaires régionales Hauts-de-France /

Bureau de la gestion des ressources humaines et des moyens du SGAR

R32-2025-08-04-00003 - Arrêté rectificatif de l'arrêté du 28 juillet

2025 portant désaffectation de l'enseignement d'un ancien terrain de

sport d'une surface totale d'environ 4911 m² affecté au lycée

professionnel Salvador Allende à Béthune (4 pages) Page 40













DECISION TARIFAIRE N°3764 PORTANT FIXATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SPASAD CRF AMIENS - 800017345
 

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ;
  
VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée

au Journal Officiel du 28/02/2025 ;
  
VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie;

  
VU la décision du 02/06/2025 publiée au Journal Officiel du 06/06/2025 relative aux dotations

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;
 

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III de
l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation des
produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant
des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en
situation de handicap ;
 

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;
 

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur GILARDI Hugo en qualité de
Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;
 

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de l’offre
médico-sociale en date du 05/05/2025 ;
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/03/2010 de la structure Service
autonomie aide et soins (SAAS) dénommée SPASAD CRF AMIENS (800017345) sise 6 R
COLBERT 80000 Amiens  et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE
(750721334);

 
 

 
DECIDE

 
Article

1er
A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 1 837 828,60 € au
titre de 2025 dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :
 

 - pour l’accueil de personnes âgées : 1 773 547,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à
147 795,65 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 44,58 €.
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 - pour l’accueil de personnes handicapées : 64 280,77 € (fraction forfaitaire s’élevant à
5 356,73 €) dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. Le prix
de journée est fixé à 0,00 €.

  
Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation

globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 1 860 465,41 € :
  

- Pour l’accueil de personnes âgées : 1 796 184,64 € (douzième applicable s’élevant
à 149 682,05 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 45,15 €.

 
  

- pour l’accueil de personnes handicapées : 64 280,77 € (douzième applicable
s’élevant à 5 356,73 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €.

 
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le

Tribunal Administratif sis 6, rue du Haut Bourgeois, 54035 NANCY dans un délai de
deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée,
à compter de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «
Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs.
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE
(750721334) et à l’établissement concerné.

 
 
Fait à Lille, le 23 juin 2025
 
 
Le Directeur de l’offre médico-sociale
 
 

#signature#
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